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le 14 février 2024 

 

 

L’honorable Chrystia Freeland, C.P., députée fédérale, 

   ministre des Finances et vice-première ministre 

L’honorable Anita Anand, C.P., députée fédérale, 

   présidente du Conseil du Trésor 

L’honorable Dominic LeBlanc, C.P., député fédéral, 

   ministre de la Sécurité publique, des Institutions démocratiques 

   et des Affaires intergouvernementales 

Chambre des communes 

Ottawa (Ontario)  K1A 0A6 

 

 

Objet : Demande de financement de la Fondation canadienne pour l’audit et la 

responsabilisation (FCAR) 

 

 

Mesdames les ministres, 

Monsieur le ministre, 

 

Le Comité permanent des comptes publics du Nouveau-Brunswick vous envoie la présente lettre afin 

d’appuyer la demande de financement de la Fondation canadienne pour l’audit et la responsabilisation 

(FCAR). 

 

La FCAR fournit une importante formation aux entités gouvernementales et, à l’échelle nationale, des 

ressources de perfectionnement au Conseil canadien des comités des comptes publics. À l’échelle 

internationale, nos partenaires démocratiques mondiaux comptent sur la FCAR pour la diffusion des 

pratiques exemplaires appliquées dans notre pays et la prestation de formations en matière de reddition 

de comptes et de responsabilisation de gouvernements. 

 

Au cours de la dernière décennie, le Comité des comptes publics du Nouveau-Brunswick a accompli 

des progrès considérables pour ce qui est de favoriser la collaboration multipartite et d’améliorer 

l’efficacité de son travail. La FCAR a joué à cette fin un rôle essentiel en offrant à nos parlementaires 

et à notre personnel de la formation et des ressources adaptées. 

 

Il importe de noter que, lors d’une réunion du Conseil canadien des comités des comptes publics tenue 

en 2022, une motion à l’appui de la demande de financement de la FCAR avait été adoptée à 

l’unanimité et que le Comité permanent des comptes publics de la Chambre des communes a 

récemment adopté une motion visant le même objectif. 

 

Nos collègues au sein des entités de responsabilisation accordent manifestement de l’importance au 

travail de recherche et de renforcement de capacités qu’accomplit la FCAR, et nous souhaitons par 

conséquent que sa demande soit appuyée. 

 

Au nom du Comité permanent des comptes publics du Nouveau-Brunswick, nous vous prions 

d’agréer, Mesdames les ministres, Monsieur le ministre, l’expression de notre considération 

distinguée. 

 

 

 

Chuck Chiasson,     Ross Wetmore, 

président, Comité permanent des comptes publics, vice-président, Comité permanent des comptes 

publics, 

député provincial de Victoria-La-Vallée  député provincial de Gagetown-Petitcodiac 


